
 

 

PIEGE ANTI-BLATTES 
X6 

CIBLE

Blatte germanique
blatte orientale
blatte américane

RÉFÉRENCE 

IN-IMI-04001 

PCB  

10/carton  

ARMOSA SAS
209-217 Av de la République,
Parc de la croisée, B1-B2
93800 EPINAY SUR SEINE

T. 04.90.02.16.20               
M. info-fr@armosa.eu    W. www.armosa.eu

MAJJS050624

Contient un appât frais 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long 
terme.  EUH208 Contient 1,2-Benzisothiazol-3(2H)-one et 2-octil-1,2-tiaxzol-3-one. Peut pro-
duire une réaction allergique.  
N° ORFILA (Centre anti-poison France) : + 33 (0)1 45 42 59 59 
Utiliser les biocides avec précaution et au besoin une protection adaptée. Conserver à l’écart 
des aliments et boissons y compris ceux pour animaux. 
Utilisez les produits biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les 
informations concernant le produit. 

C
O

N
C
ER

NÉ PAR LA LOI • CON
C
E
R

N
É

 P
A

R
 LA LOI • CONCERNÉ PAR 

LA
 L

O
I 

• EGALIM

Composition

Imidaclopride (s.a.) (Nº CAS 138261-41-3) 2,15% / Bitrex® 0,008% / Excipients (q.s.p) 100% 
Nº DE ENREGISTREMENT: FR-2017-0090 
Détenteur de l’homologation: MYLVA S.A. Via Augusta, 48 08006-Barcelona, España 

Description

Le piège cafard est un insecticide (TP18) efficace contre les blattes et les cafards. 
Doté d’un appât frais très appétent, le piège est conçu pour tous types de cafards. 
Les blattes et cafards sont attirés par l’appât, le consomment et le transportent 
jusqu’à leur nid.  
Activation du piège par pression. Efficace jusque 3 mois.  
TP18 : Insecticide  

Méthode d’application

Déposer le produit à l’abri des rayons du soleil ou d’une source de chaleur (ex. ne pas 
le placer sous un radiateur). Adopter des méthodes de gestion intégrée telle que la 
combinaison de méthodes de lutte chimique, physique et autres mesures d’hygiène 
publique, en tenant compte des spécificités locales (conditions climatiques, espèces 
cibles, conditions d’usage, etc.). Alterner les produits ayant des substances actives 
avec des modes d’action différents.  
 La dose d’application est de 0,2-0,4g/m² selon le niveau d’invasion:  
FAIBLE INFESTATION – 2 stations d’appât par pièce (5g/22m²)  
FORTE INFESTATION – 4 stations d’appât par pièce (10g/22m²).
FRÉQUENCE D’APPLICATION: 4 semaines après le début du traitement, les boites 
d’appât doivent être remplacées par des nouvelles boites d’appâts si l’infestation per-
siste.

ATTENTION


